
La présente délibération est immédiatement exécutoire. Elle pourra faire l’objet d’un recours administratif 
préalable auprès du Président de l’Université dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
Conformément aux articles R421-1 et R421-2 du code de justice administrative, en cas de refus ou du rejet 
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DELIBERATION CA008-2017 
 
Vu le décret 71-871 du 25 octobre 1971 portant création de l’Université d’Angers 
Vu  les articles L123-1 à L123-9 du code de l’éducation 
Vu le livre VII du code de l’éducation et notamment son article L719-7  
Vu les statuts et règlements de l’Université d'Angers 

 
 
Vu les convocations envoyées aux membres du conseil d’administration le 18 janvier 2017. 

  
 
 

 
 
 

 
 
Le conseil d’administration réuni le 26 janvier 2017 en formation plénière, le quorum étant 
atteint, arrête :  

Les capacités d’accueil en master sont approuvées. 

• Les capacités d'accueil en master sont fixées selon le tableau annexé à la présente délibération. 
 

La décision est adoptée avec 26 voix pour et 3 abstentions. 

 

 
Fait à Angers, le 30 janvier 2017 

 

Christian ROBLÉDO 
Président de l’Université d’Angers 

Objet de la délibération : Capacités d’accueil en master  
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Annexe : Tableau des capacités d’accueil en master 
 

Domaine COMPOSANTE mention Capacités 
d'accueil 

DEG DEG 

mention gestion de patrimoine 0 
mention finance 40 
mention management et administration des 
entreprises 0 

mention management  0 
mention comptabilité - contrôle - audit 30 
mention marketing, vente 50 
mention gestion des ressources humaines 25 
mention management et commerce international  70 
mention économie appliquée 90 

ESTHUA mention tourisme 400 

ALL 

ESTHUA mention direction de projets ou établissements 
culturels 150 

LLSH 

mention métiers du livre et de l'édition 0 
mention arts, lettres et civilisations 60 
mention traduction et interpretation 18 
mention didactique des langues 110 
mention langues étrangères appliquées 60 

SHS LLSH 

mention archives 24 
mention sciences de l’information et des 
bibliothèques 20 

mention histoire, civilisations, patrimoine 50 
mention géographie, aménagement, environnement 
et développement 75 

mention intervention et développement social 25 
mention études sur le genre 12 

ST SCIENCES 

mention biologie végétale 40 
mention biodiversité, écologie et évolution 25 
mention toxicologie et écotoxicologie  23 
mention bio-géosciences 10 
mention informatique 40 
mention mathématiques et applications 65 
mention chimie 38 
mention physique appliquée et ingéniérie physique 40 

ISTIA mention ingénierie des systèmes complexes 24 

SANTE 
SANTE 

SCIENCES mention biologie - santé (sciences) 40 

SANTE mention sciences du médicament 0 
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